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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes  
Dans un délai de 2 mois à compter de la date de publication. 

COMITE SYNDICAL DU 28 MARS 2025 

DELIBERATION DCS25_03_28_11 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit mars, à neuf heures, en application du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le Comité syndical du Syndicat d’Eau de l’Anjou, au siège de 

la Communauté de Communes des Vallées du Haut Anjou au Lion d’Angers, sous la présidence de 

Monsieur Thierry Gallard, président du SEA. 

 

Communauté de Communes NOM-Prénom Fonction Présent Excusé(e) Absent 

ANJOU BLEU COMMUNAUTE 

M. GRIMAUD Gilles Titulaire  
 x 

M. ANNONIER Claude Titulaire x   

M. AUBRY Fabien Titulaire  x  

M. MARY Yves Titulaire x   

M. ROUJOU Loïc Suppléant   x 

M. GUERIN Patrice Suppléant   x 

CC ANJOU LOIR ET SARTHE 

M.GUILLEUX Jean-Philippe Titulaire x   

M. RIGAUD David Titulaire x   

M. CHERBONNIER Noël Titulaire x   

Mme DESMARRES Martine Titulaire  x  

M. CAMUS Emmanuel Suppléant  x  

M. DE VILLOUTREYS Thierry Suppléant   x 

CC LOIRE LAYON AUBANCE 

M. GALLARD Thierry Titulaire x   

M. SCHMITTER Marc Titulaire  x  

M. NOYER Robert Titulaire x   

M. LAVENET Vincent Titulaire   x 

M. DAVY Gilles Titulaire   x 

M. FONTENEAU Jean-Jacques Titulaire x   

M. ARLUISON Jean-Christophe Suppléant   x 

M. MOUSSEAU Damien Suppléant   x 

M. LEHEE Stephen Suppléant   x 

CC VALLEES DU HAUT ANJOU 

M. GLEMOT Etienne Titulaire  x  

M. BUREAU Arnaud Titulaire x   

M. BRU Jean-Pierre Titulaire x   

M. DRIANCOURT Marc-Antoine Titulaire  x  

M. BELLANGER Dominique Suppléant   x 

M. NIREFOIS David Suppléant   x 

 

Assistaient également à la réunion :  
M. Christophe TRIPET - DGS, Mme Valérie BERTIN - DAF, M. Renan BOURGEAIS - responsable suivi exploitation et 
Mme Maryse BERNHARD - chargée de la vie institutionnelle.  

Secrétaire de séance : Arnaud BUREAU, de la Communauté de Communes des Vallées du Haut Anjou 

Délégués titulaires en exercice : 18 
Nombre de titulaires présents : 10 
Nombre de suppléant présent et votant : 0 
Nombre de pouvoirs : 4 d’E GLEMOT à D RIGAUD, de M SCHMITTER à R NOYER, de MA DRIANCOURT à JP BRU et  
F AUBRY à Y MARY 
Nombre de votants :  14 
Date de la convocation : 21 mars 2025 

 

 



 
     

  
  

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 2025 A L’ASSOCIATION AFDI 49 
 
Vu La loi Oudin Santini autorisant les collectivités, syndicats et agence de l’eau à consacrer jusqu’à 1 % de 

leur budget eau et assainissement au financement des actions de solidarité internationale. 

Considérant la demande de subvention déposée par l’association AFDI 49, en date du 27/02/2025 d’un 

montant de 4 000€ afin de soutenir les agricultrices du sud Kivu en République Démocratique du Congo 

par le test d’une « chambre froide » avec écoulement d’eau en permanence pour conserver les aliments 

pendant 10 à 14 jours ainsi que des travaux d’adduction d’eau d’un bâtiment de stockage. 

Considérant la volonté du SEA de poursuivre son soutien aux associations de solidarité internationale 

œuvrant dans le domaine de l’eau, 

Considérant la volonté du SEA de soutenir la promotion d’une agriculture résiliente face aux changements 

climatiques notamment en encourageant un usage raisonné de la ressource en eau, 

Le Président rappelle que depuis 40 ans l’AFDI Maine et Loire (association des Agriculteurs Français et 

Développement International du Maine-et-Loire) soutient les initiatives de développement dans plusieurs 

pays d’Afrique : Burkina-Faso, République Démocratique du Congo ou en Tunisie. 

Il est proposé aux membres, d’attribuer une subvention d’un montant de 2000 € au profit de l’association 

AFDI pour 2025. 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré :  

- Décide d’octroyer une subvention de 2000 € à l’association AFDI 49 pour l’année 2025, 
- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2025, 
- Donne tous pouvoirs au Président ou son représentant pour l’application et l’exécution de 

la présente. 
 

 

Vote : 14 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
Unanimité 

  

#signature# 

  

 

 

Transmise au contrôle de légalité via SLOW cf. tampon 

Affichage de la liste des délibérations au siège du SEA 

 


		2025-04-10T07:32:11+0200
	Maine et Loire
	Président du Syndicat d'Eau de l'Anjou




